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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il  

y a lieu de rembourser la CPAM Agence d’Angoulême d’un montant de 208,40 € pour un trop 

versé des indemnités journalières de l’agent COTE Marine (voir courrier ci-joint).


Il y a lieu de réduire le titre 79 BJ 26 du 04 mai 2017 d’un montant de 208,40 €.

Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 17 Mai  2017
Le Maire,

Gérard LIOT

� EMBED Unknown ���
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